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PROBLÉMATIQUE ET CONTENU 

Dans un article  de 1958 qui a fait couler beaucoup d'encre, Elizabeth Anscombe a caractérisé la « philosophie 
morale moderne » par le fait de penser l’éthique essentiellement en termes juridiques. Cette approche était 
compréhensible, selon elle pour les penseurs médiévaux qui comprenaient les normes éthiques comme des « lois » 
promulguées par un législateur universel. Mais Anscombe considère que cette conception juridique de l’éthique -
centrée sur la notion d’obligation et divorcée de toute référence à des finalités morales- devient profondément 
incohérente dès lors qu’on cherche, comme le feraient les « philosophes modernes », à expliquer la force normative 
des lois morales en termes juridiques mais sans faire appel à un législateur divin.  

Dans son récent livre, Modern Moral Philosophy : from Grotius to Kant (2023), Stephen Darwall rejoint Anscombe à 
l’heure de définir l'éthique moderne comme essentiellement "juridique". Il s'attelle cependant à défendre cette 
approche éthique contre les reproches d'incohérence formulés par Anscombe. Le livre de Darwall nous fournit 
l’occasion d’examiner à la fois 1) le débat moderne (XVIIe et XVIIIe siècles) sur les fondements de la morale et 2) 
les récits historiques par lesquels on cherche à donner un sens au « développement » de l’éthique moderne.  Il s’agira 
d’abord d’examiner les différentes manières dont les philosophes et moralistes de la période moderne ont pensé ce 
qui est à la source des distinctions morales. En ce sens, on s’intéressera aux différentes manières dont on a conçu a) 
la signification des concepts moraux (qu'est-ce qu’« honnête » ou « malhonnête » veulent dire?), b) leur domaine 
d’application (quel genre chose est susceptible d’être honnête ou malhonnête?), c) la manière dont on arrive à 
identifier les propriétés morales (qu’est-ce qui me permet de juger correctement qu’une action est honnête ou 
malhonnête?) et l’origine de leur force normative (qu’est-ce qui rend certaines actions obligatoires ou moralement 
désirables?). Les théories du droit naturel moderne (Vitoria, Suarez, Grotius) constitueront le point de départ du 
séminaire. Ces théories visent à penser l’éthique comme étant fondée par des lois morales ayant Dieu comme source 
de leur autorité normative. En invoquant l’existence d’une loi morale d’origine divine, antérieure à toute convention 
humaine, ces théories visent également à cerner la relation entre les finalités de la vie morale et les finalités de la 
Création. Dans ce contexte, ces théories ont à statuer sur : a) la nature des lois morales (principes rationnels ou 
commandements d’un législateur) ; b) sur leur portée (s’étendent-elles à tous les vivants ou seulement aux êtres 
doués de raison ?) ; c) sur leur validité (sont-elles éternelles et immuables ou dépendent-elles de la volonté 
contingente du législateur qui les promulgue).  

Après avoir examiné les préoccupations centrales des théories du droit naturel moderne, nous explorerons ensuite 
les réactions que ces théories ont suscitées chez des auteurs tels que Pufendorf, Hobbes, Shaftesbury, Clarke, Butler, 
Hume et Kant. Notre lecture de ces auteurs sera confrontée à celle offerte par Darwall, mais aussi à des récits 
alternatifs comme celui de Terence Irwin dans son The Development of Ethics (2007-2009). 
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FORMULES PÉDAGOGIQUES 

Le cours se déroulera sous la forme d’un séminaire de discussion. À l’exception des deux premières rencontres, il 
n’y aura pas d’exposés magistraux par le professeur. Les rencontres seront entièrement consacrées à la discussion 
des textes à l’étude et la participation active de toutes les personnes étudiantes est requise. Il est absolument 
nécessaire d’être bien préparé à chaque séance. Certaines séances seront sous la responsabilité de deux personnes 
étudiantes, qui devront préparer et diriger les discussions en séance. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

1- Présentation 1 (en équipe) : 15 %
2- Présentation 2 (en équipe) : 15 %
3- Participation : 25%
4- Dissertation finale : 40%

CALENDRIER DÉTAILLÉ DU COURS 

11 janvier. Le récit du développement de la « philosophie morale moderne » 
Lectures obligatoires : 
• Elizabeth Anscombe, « Modern Moral Philosophy ».
• Darwall, « Introduction » dans  Modern Moral Philosophy.
Lectures suggérées :
• Irwin , The Development of Ethics, vol 2, chapitre 32 « Natural Law and ‘Modern’ Moral Philosophy »
• Schneewind, « Modern Moral Philosophy : From Beginning to End? », dans Essays on the History of Moral

Philosophy.
18 janvier. La tradition du droit naturel : intellectualisme et volontarisme : Thomas d’Aquin et Duns Scot 

Lectures obligatoires : 
• Thomas d’Aquin, Somme théologique, Prima secundae q. 90-94.
• Duns Scot, Ordinatio IV, dist. 17 et 37
Lectures suggérées :

• Villey, La Formation de la pensée juridique moderne, 2éme partie, p. 183-219.
• Tuck, Naural Rights Theories, chap. 1.

25 janvier. Le droit naturel moderne : Suárez 
Lectures obligatoires : 
• Des lois (De legibus), 17-82.
Lectures suggérées :
• Courtine, « La raison et l’empire de la loi » dans Nature et empire de la loi études suaréziennes.
• Irwin, « Suarez : Law and Obligation » chap. 30  dans The Development of Ethics, vol. 3.

1 février. Le droit naturel moderne : Grotius 
Lectures obligatoires : 
• Grotius, De iure belli ac pacis (1625), « Discours préliminaire » et livre 1, chap. 1.

https://www-cambridge-org.proxy.bibliotheques.uqam.ca/core/books/modern-moral-philosophy/introduction/826B13DC326ECF375910E750469851B0
https://ebookcentral.proquest.com/lib/uqam/reader.action?docID=415855&ppg=95
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/894842604
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/820927912
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Lectures suggérées : 
• Darwall, « Grotius », chap. 1 de Modern Moral Philosophy.
• Irwin , « Grotius », chap. 33 de The Development of Ethics, vol. 3.
• Tuck, «The ‘modern’ theory of natural law», dans A. Pagden (dir.)  The Languages of Political Theory in

Early-Modern Europe.

8 février. Le volontarisme moderne : Hobbes. 
Lectures obligatoires : 

• Hobbes, Elements of Law, 1ère partie, chap. Xii-Xvii
• Hobbes, Leviathan,

Lectures suggérées : 
• Arash Abizadeh, « The Laws of Nature, Morality, and justice », chap. 6 de Hobbes and the Two Faces

Ethics.
• Irwin, « Hobbes : From Human Nature to Morality », chap. 35 deThe Development of Ethics, vol. 3.

15 février. Le volontarisme moderne : Pufendorf, les « êtres moraux » et la reconnaissance. 
Lectures obligatoires : 
• Pufendorf. Le droit de la nature et des gens, Liv. 1, chap. I et Vi .
Lectures suggérées :
• Darwall, « Hobbes and Pufendorf », chap. 2 de Modern Moral Philosophy.

22 février. La moralité dans la nature : Clarke 
Lectures obligatoires : 
• Samuel Clarke, A Demonstration of the Being and Attributes of God, Introduction, sections i-iii et ix-xii. Une

traduction française sera également disponible.
Lectures suggérées : 
• Irwin, « Clarke », chap. 46 de The Development of Ethics, vol. 3.

Semaine de lecture  
7 mars.  La moralité dans la nature : Shaftesbury 

Lectures obligatoires : 
• An Inquiry Concerning Virtue, or Merit, dans Characteristiks, vol. 2, p. 3-100.
Lectures suggérées :
• À déterminer.

14 mars. La moralité dans la conscience : Joseph Butler 

21 mars. Le sens moral : David Hume 
Lectures obligatoires : À déterminer 
Lectures suggérées : À déterminer. 

https://www-cambridge-org.proxy.bibliotheques.uqam.ca/core/books/modern-moral-philosophy/introduction/826B13DC326ECF375910E750469851B0
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/894842604
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/776974241
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/1061558931
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/1061558931
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/894842604
https://www-cambridge-org.proxy.bibliotheques.uqam.ca/core/books/modern-moral-philosophy/introduction/826B13DC326ECF375910E750469851B0
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/718312360
https://uqam-bib.on.worldcat.org/oclc/894842604
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28 mars. La moralité dans l’histoire : David Hume 
Lectures obligatoires : À déterminer 
Lectures suggérées : À déterminer. 

4 avril. Kant et l’idéal d’autonomie I :    
Lectures obligatoires : 
• Fondation de la métaphysique des mœurs.
Lectures suggérées : À déterminer.

11 avril. Kant et l’idéal d’autonomie II : 
• Fondation de la métaphysique des mœurs.
Lectures suggérées : À déterminer.

18 avril. Table ronde 

BIBLIOGRAPHIE DE SOURCES SECONDAIRES 

Abizadeh, Arash, Hobbes and the two faces of ethics, Cambridge, United Kingdom ; New York, NY, USA, Cambridge 
University Press, 2018. 

Anscombe, G.E.M., «Modern moral philosophy», Philosophy, 33, 124 (1958):  1-19. 

Brender, Natalie, Larry Krasnoff et J. B. Schneewind, New essays on the history of autonomy : a collection honoring J.B. 
Schneewind, Cambridge, UK;  Cambridge University Press, 2004.   

Christians, Louis-Lèon, Droit naturel : relancer l'histoire?, Bruxelles, Bruylant, coll. «Collection Droit et religion, no 2», 
2008. 

Courtine, Jean-François, Nature et empire de la loi études suaréziennes, [Paris], Éd. de l'École des hautes études en sciences 
sociales/ J. Vrin, coll. «Contextes», 1999. 

Darwall, Stephen L., The British moralists and the internal "ought", 1640-1740, Cambridge ; New York, Cambridge 
University Press, 1995. 

Darwall, Stephen L., Modern moral philosophy : from Grotius to Kant, Cambridge, United Kingdom ; New York, NY, 
USA, Cambridge University Press, 2023. 

Gill, Michael B., The British moralists on human nature and the birth of secular ethics, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2006. 

Goyard-Fabre, Simone, Les embarras philosophiques du droit naturel, Paris, Vrin, coll. «Histoire des idées et des doctrines», 
2002. 

Goyard-Fabre, Simone, Pufendorf et le droit naturel, Paris, Presses universitaires de France, coll. «Léviathan», 1994. 

Greene, Robert A., «Instinct of Nature: Natural Law, Synderesis, and the Moral Sense», Journal of the History of Ideas, 
58, 2 (1997):  173-198. 

Haakonssen, Knud, Natural Law and Moral Philosophy: From Grotius to the Scottish Enlightenment, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1996. 

Hochstrasser, T. J., Natural law theories in the early Enlightenment, Cambridge, UK ; New York, Cambridge University 
Press, coll. «Ideas in context ; 58», 2000. 
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Irwin, Terence, The development of ethics : a historical and critical study, 3 t., Oxford ; New York, Oxford University Press, 
2007. 

Korsgaard, Christine M., The Sources of Normativity, Cambridge, Cambridge University Press, 1996.   

Lisska, Anthony J., Aquinas's theory of natural law an analytic reconstruction, Oxford, Clarendon, 1996.   

Möhle, Hannes, «Scotus's Theory of Natural Law», dans The Cambridge Companion to Duns Scotus, sous la dir. de 
Thomas Williams, Cambridge, Cambridge University Press, 2003, p. 312-331. 

Perinetti, Dario, «Moral pluralism and the historical point of view: reading ‘A Dialogue’», dans Reading Hume on the 
Principles of Morals, sous la dir. de Jacqueline Anne Taylor, Oxford, Oxford University Press, 2020.   

Perinetti, Dario, «Natural Law and Morality in the Enlightenment», dans L’Avenir des Lumières, Paris, Hermann, 2019, 
p. 163-183.

Perinetti, Dario, «The Nature of Virtue», dans The Oxford Handbook of British Philosophy in the Eighteenth Century, sous 
la dir. de H. S. Harris, Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 333-368. 

Perinetti, Dario, «Philosophical Reflection on History», dans The Cambridge History of Eighteenth-Century Philosophy, 
sous la dir. de Knud Haakonssen, New York, Cambridge University Press, 2006, p. 1107-1140. 

Schneewind, J. B., Essays on the history of moral philosophy, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2010.   

Schneewind, J. B., The invention of autonomy : a history of modern moral philosophy, Cambridge ; New York, Cambridge 
University Press, 1998. 

Schneewind, J. B., L'invention de l'autonomie : une histoire de la philosophie morale moderne, Paris, Gallimard, coll. «NRF 
essais», 2001. 

Tierney, Brian, The idea of natural rights : studies on natural rights, natural law, and church law, 1150-1625, Grand Rapids, 
Mich., William B. Eerdmans, coll. «Emory University studies in law and religion», 2001. 

Tuck, Richard, «The ‘modern’ theory of natural law», dans The Languages of Political Theory in Early-Modern Europe, 
sous la dir. de Anthony Pagden, Cambridge, Cambridge University Press, 1987, p. 99-120. 

Tuck, Richard, Natural rights theories : their origin and development, Cambridge; New York, Cambridge University Press, 
1979. 

Villey, Michel, La formation de la pensée juridique moderne, 1re éd., Paris, Presses universitaires de France, 2003.    

Williams, Bernard, Shame and necessity, Berkeley, University of California Press, coll. «Sather classical lectures », 2008.   

Zagorin, Perez, Hobbes and the law of nature, Princeton, Princeton University Press, 2009, xi, 177 p.p.    
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Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère sexuel 

Article 3.2 Consentement sexuel  
Accord volontaire, libre, éclairé, clair et maintenu d’une personne à participer à une activité sexuelle. Le consentement doit être 
donné de façon volontaire, c'est-à-dire qu'il doit s'agir d'un choix libre et éclairé. Il doit être clairement et personnellement exprimé 
par chaque participante, participant à l'activité sexuelle, et ce, de manière verbale ou non verbale. Dans tous les cas, le 
consentement est explicite et doit être obtenu à chaque étape de l’activité sexuelle.  
Il y a absence de consentement, ou le consentement est réputé vicié, notamment dans les cas suivants :  
• la personne est incapable de le formuler (inconsciente, intoxiquée, etc.);
• la personne exprime, par ses paroles ou son comportement, l'absence d'accord à l'activité sexuelle;
• après avoir consenti à l'activité, la personne manifeste par ses paroles ou son comportement, l'absence d'accord à la poursuite
de l'activité sexuelle;
• la personne consent sous l'effet de la crainte, comme celle de vivre une forme quelconque de violence si elle refuse;
• la personne est en relation pédagogique ou d’autorité à l’égard de l’autre, ou qu’une personne peut raisonnablement croire
qu’une telle relation pédagogique ou d’autorité existe ou pourrait exister dans un avenir prévisible;
• le consentement résulte d’un abus de pouvoir.

3.15 Sexisme 
Comportements, propos ou attitudes discriminatoires à l’encontre des femmes et des minorités de genre fondés sur des 
croyances stéréotypées entourant la différence des sexes et des genres. 
Dans le cadre de la présente politique, l’hétérosexisme, soit les comportements, les propos ou attitudes discriminatoires qui 
perpétuent et renforcent les normes de genre hétérosexuelles, est considéré comme une forme de sexisme.  
Les cas suivants sont, notamment, du sexisme ou de l’hétérosexisme :  
• une personne insultée, maltraitée, ignorée ou exclue en raison de son identité de genre ou de son orientation sexuelle
présumée; •
des commentaires selon lesquels certaines personnes ne sont pas compétentes dans leur domaine parce que ce sont des
femmes;
• des comportements, des attitudes ou des propos misogynes, homophobes, lesbophobes, transphobes, etc.;
• des propos désobligeants et suspicieux à l’égard d’hommes qui prennent un congé parental pour s’occuper d’un nouveau-né.
La présente définition de sexisme et son interdiction dans la présente politique n’ont pas pour effet d’interdire les règles,
politiques, programmes ou activités destinés à améliorer la situation d’individus ou de groupes vivant de la discrimination,
notamment du fait de leur sexe ou de leur genre.

3.18 Violences à caractère sexuel 
Comportements, propos et attitudes à caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant 
ceux exercés ou exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les violences à 
caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum de manifestations et peuvent 
comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace implicite ou explicite, la contrainte ou l’usage de force.  
Les violences à caractère sexuel incluent, notamment :  
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif pédagogique, de recherche,
de création ou d’autres fins publiques légitimes;
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère sexuel, devant ou en l’absence
de la personne visée;
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;
• le (cyber) harcèlement sexuel;
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans son consentement;
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les pincements, les baisers non
désirés;
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue; • les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou
explicites, liées à la satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel.
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Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 

Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514 987-3000, poste 0886  
Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : harcelement.uqam.ca 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM : 
514 987-0348 
calacs@uqam.ca  
trevepourelles.org 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 
514 987-3185 
Local DS-2110 

Service de la prevention net de la sécurité : 
514-987-3131

Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap 

Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux étudiantes, étudiants en 
situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus et de la communauté universitaire, afin 
d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par 
ailleurs, tributaire du cadre réglementaire régissant l'ensemble des activités de l'Université. 

Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, intervenants (conseillères, 
conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap, 
professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de programmes, associations étudiantes concernées, 
etc.) qui pourront faciliter leur intégration à la communauté universitaire ou les assister et les soutenir dans la résolution de 
problèmes particuliers en lien avec les limitations entraînées par leur déficience. 

Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des mesures 
d’aménagement dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de vous prévaloir des services 
auxquels vous pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. Pour plus d’information, visitez le site de ce 
service à l’adresse suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la 
politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf 

Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible : 

En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 
Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 




